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GÉNÉRALITÉS

Cadre général du projet

L'accord de Paris du 12 décembre 2015, traité international juridiquement contraignant sur 

les changements climatiques, a pour objectif de «limiter le réchauffement climatique à un 

niveau bien inférieur à 2 degrés Celsius par rapport au niveau préindustriel» (site du 

ministère de la Transition écologique).

Déclinés sur le plan national, ces objectifs internationaux ont surtout généré une transition 

économique, c'est-à-dire une croissance à marche forcée des industries de l'énergie 

renouvelable, et notamment de la production d'électricité par panneaux « solaires ». De 

nombreuses entreprises ont été créées, dans cette filière où la concurrence est sévère, pour 

étudier, construire et exploiter des projets de centrales photovoltaïques, comme en témoigne

la multiplicité des acteurs déposant des permis de construire dans le seul département de 

l'Allier (plus d'une vingtaine d'enquêtes publiques en moins de quatre ans, deux avis 

défavorables). 

Toujours dans l'Allier, les surfaces d'exploitation sont variables (de 3 à 15 hectares, deux 

centrales de 40 ha, une de 27 ha et une de 22 ha) allant de l'implantation sur des espaces 

déjà artificialisés ou délaissés à, de plus en plus souvent, des projets consommant de l'espace 

agricole. L'argument généralement avancé est la moindre rentabilité desdites terres. 

Évidemment, puisqu'un foncier bâti rapportera toujours davantage qu'une terre pâturée ou 

louée à bail rural.

La CDPENAF émet systématiquement un avis défavorable sur ces demandes, obligeant ainsi 

les porteurs de projet à ajuster leur proposition, et notamment la séquence 

Éviter/Réduire/Compenser. 

Objet de l’enquête

La présente enquête porte sur la demande de permis de construire présentée, le 21 mars 

2019, et actualisée en décembre 2021, par la société Énergie du partage 6 SARL, sise Parc 

Technologique de Lyon - 333, Cours du 3ème Millénaire – à Saint Priest (69800) – France, 

filiale de Green Energy 3000 GmbH, (voir encadré p. 9), en vue de l'implantation d'un parc 

photovoltaïque au sol, d'une puissance prévisionnelle de 32 MWc, sur un terrain privé de la 
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commune de Chevagnes (Allier). 

Prescrite par l'arrêté n°1155 bis/2022 du 3 juin 2022 de madame la préfète de l'Allier, elle 

est conduite en application des dispositions de l'article R 123-1 du Code de l'environnement.

Cadre juridique de l’enquête publique

● Droit communautaire et européen

Directive 92/43/CEE du 21 mai 1992, modifiée par la directive 97/62/CEE concernant la 

conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (zones 

Natura 2000).

● Code de l'environnement 

Art. L122-1 : Les projets qui, par leur nature, leur dimension ou leur localisation, sont 

susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine font 

l'objet d'une évaluation environnementale 

Art. L 123-1 et s. : Enquêtes publiques relatives aux projets, plans et programmes ayant 

une incidence sur l'environnement.

Art. R 122-2 : Les installations photovoltaïques de production d'électricité d'une puissance 

égale ou supérieure à 300 kWc sont soumises à évaluation environnementale (dont l'étude 

d'impact).

Art. R 123-1 : Font l'objet d'une enquête publique les projets de travaux, d'ouvrages ou 

d'aménagements soumis de façon systématique à la réalisation d'une étude d'impact en 

application de l'article R 122-2.

Art. R 123-2 et s. : Procédure et déroulement de l'enquête publique préalable à la décision 

administrative.

Аrt. L 214 – 1 et s. : Régimes d'autorisation et de déclaration au titre de la loi sur l'eau.

Art. R 214 – 1 : Nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration au 

titre de l'article L 214.

● Code de l'urbanisme

Art. L 421-1 : Les constructions, même ne comportant pas de fondations, doivent être 

précédées de la délivrance d'un permis de construire. 

Art L 422-1, L 422-2 et R 422-2 : Autorité compétente (préfet) pour les communes sans
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documents d'urbanisme et pour les ouvrages de production, de transport, de distribution et 

de stockage d'énergie.

Art. R 421-1 et R 421-2 : dispositions applicables aux constructions nouvelles.

Art. R 423-20 : Délais d'instruction de la demande de permis de construire.

Art. L 101-2 : L'action des collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre 

(…) 1° L'équilibre entre (…) une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des 

espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux

et paysages naturels ; (...)

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de

l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, 

des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des 

continuités écologiques ;

6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence 

d'artificialisation nette à terme

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des

émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie

et la production énergétique à partir de sources renouvelables. ;

● La loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat a fixé un 

objectif de 33% d’énergies renouvelables dans la diversité de production énergétique 

nationale en 2030. Cet objectif est matérialisé notamment par un « guide de l’instruction des 

autorisations d’urbanisme pour les projets de centrales photovoltaïques au sol » (Ministère de

la transition écologique – 2020). En parallèle, la Programmation pluriannuelle de l’énergie de 

2019-2028 (décret n° 2020 – 456 du 21 avril 2020) prévoit que la production d'électricité

photovoltaïque progresse de 10,6 GW en 2020, à 20,6 en 2023 jusqu'à 35 à 44 GW en 2028. 

● La circulaire du 18 décembre 2009 relative au développement et au contrôle des 

centrales photovoltaïques au sol affirme la priorité donnée à l’intégration du photovoltaïque aux 

bâtiments et sur les sites déjà artificialisés. Le recours aux terrains agricoles pour 

l'implantation des centrales solaires au sol doit rester exceptionnel et assorti de prescriptions 

strictes. « Sur les territoires non couverts par un document d’urbanisme (…) il est possible de 

s’opposer à la délivrance d’une autorisation (d'occupation du sol) s’il s’avère que le projet est 
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notamment de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux environnants (art. 

R. 111-21 du code de l’urbanisme), à compromettre les activités agricoles ou forestières (art. R. 

111-14) ou à comporter des risques pour la sécurité publique (art. R. 111-2). »

Nature et caractéristiques du projet

1. Localisation du projet

● Breux et les Bruyères de Breux à Chevagnes - 03230

La demande de permis est déposée pour construire sur un terrain privé de 41 ha sis sur la 

commune de Chevagnes (18 km à l'est de Moulins ; 52 km au nord de Vichy), à l'est du bourg.

On notera que l'étude initiale portait sur trois parcelles, pour une superficie totale de 60 ha, de
part et d'autre d'un chemin rural. La demande de permis, actualisée en décembre 2021, délaisse
la parcelle « Le Marteau », et n'engage plus que « Breux » et « les Bruyères de Breux », pour 
une surface de 41 ha.

Par ailleurs, ce territoire faisait partie de la Communauté de communes de Pays de Chevagnes,

laquelle a disparu en 2017 en rejoignant le périmètre de Moulins communauté. Il sera ainsi 

intégré au nouveau schéma de cohérence territorial (SCoT) de Moulins communauté. 

● Terre agricole partiellement exploitée par des éleveurs de bovins

En attendant, la commune de Chevagnes, n'est couverte par aucun document d'urbanisme et 

c'est toujours le cadre du règlement national d'urbanisme (RNU) qui détermine et limite la 

constructibilité.

En l'état actuel du droit, « une centrale solaire ne peut (y) être installée en dehors des 
parties urbanisées qu’à la condition d’être compatible avec l’activité agricole, pastorale ou 
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forestière, à plus forte raison si elle était exploitée avant le projet. » 
(Guide 2020 d'instruction des demandes d'autorisation d'urbanisme pour les centrales 
solaires au sol.)

Ce qui est le cas dans ce dossier, bien que la présentation minimise « l'usage agricole dans 
une période récente » qui ferait obstacle à l'implantation d'une centrale au sol en 
application de la circulaire du 18 décembre 2009.

Des prairies bordées de haies et de chênes
Sur le premier cliché, on note la présence effective de bovins en juillet 2022

La mesure d'évitement la plus appropriée aurait été l'implantation sur une friche industrielle 

de 50 ha, parcelle contiguë, à l'ouest du lieu retenu, mais n'appartenant pas à la propriétaire 

qui avait sollicité l'entreprise. Le pétitionnaire déclare avoir envisagé cette solution, sans 

pouvoir l'étudier correctement, en l'absence de communication possible -depuis 4 ans- avec 

les propriétaires, en indivision, de la friche. (p. 63 de l'étude d'impact d'octobre 2020).

● Zone Natura 2000

Ceci est d'autant plus 

regrettable que la zone

d'exploitation 

conséquente de 41 ha 

n'est pas seulement 

une terre agricole 

utilisée. Elle est, en 

outre, sise en plein 

cœur d'une zone 

Natura 2000. protégée

par le droit européen : 
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la zone de protection spéciale (ZPS) de la Sologne Bourbonnaise (qui est aussi une ZNIEFF de 

type II). Corridor écologique situé entre le val d’Allier et le val de Loire, reposant sur les 

sables et argiles du Bourbonnais, c'est une zone humide d’intérêt national pour sa faune et sa 

flore, vulnérable notamment à la destruction des habitats (diminution des prairies 

permanentes, des haies), la diminution des ressources alimentaires (haies, arbres morts), le 

dérangement des couples lors de la période sensible de reproduction et d’incubation ; les 

atteintes directes sur les individus (collision, électrocution, destruction des nichées dans les 

cultures lors des moissons).

(Source : Inventaire national du patrimoine naturel)

La commune est, en outre, entourée de plusieurs zones spéciales de conservation (ZPC) (et 

trois ZNIEFF de type I) protégeant plus spécialement la cistude d'Europe (tortue), toutefois

non contactée dans le périmètre du projet concerné.
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Le porteur de projet et ses sociétés d'exploitation

Le porteur de projet est la société Green Energy GmbH, créée en 2004, une entreprise de droit 
allemand, qui exerce son activité, sur son sol, en Tchéquie, Biélorussie, São Tome-et-Principe (Afrique 
centrale), ainsi que, à travers ses filiales, en France (Green Energy 3000 France s.a.r.l./ 69800 Saint-
Priest), aux Émirats arabes unis (Green Energy 3000 Project Management LLC / Dubaï et au Kazakhstan 
(TOO Green Energy 3000 Kazakhstan / Nur-Sultan ).
Elle conçoit, développe et livre des projets de parcs éoliens, photovoltaïques, et de stockage sur 
batteries.
(Source :  https://www.ge3000.de, site de l'entreprise)

Par ailleurs, pour chacun de ses projets, elle crée une société d'exploitation, sous forme de SNC ou 
de SARL (pour Chevagnes, Énergie du partage 6 SARL, demandeur du permis)  « Cette société 
d’exploitation permet de détenir tous les droits et devoirs de chacun de nos sites. Par exemple, cela 
permet de distinguer le projet concerné par telle ou telle autorisation ou permis de construire. Cela 
permet aussi au fisc de pouvoir nous adresser les impôts par site. Cela permet, en outre, lorsqu’on signe 
des contrats de vente ou d’achat pour des matériaux spécifiques à tel ou tel site de pouvoir les 
distinguer dans nos bilans. 
Cela permet également pour les banques de distinguer le projet pour lequel elles accordent leur 
financement, etc...
La création de la société d’exploitation se fait généralement lors du développement du projet avec un 
petit capital qui grandit surtout au moment de la construction et de la mise en service du parc. 
Chaque projet est une entité indépendante et doit être considérée comme telle. Elle prend des 
engagements individuels par rapport aux tiers (fonciers, communautés, partenaires), aux
banques, aux administrations qui lui délivrent les permis etc. Cette société d’exploitation doit donc 
perdurer même en cas de faillite de la société-mère (GE3000 GmbH) et être en mesure, 
indépendamment de GE3000 GmbH, de respecter ses engagements jusqu’au démantèlement.
(Source : entreprise, réunion du 12 juillet 2022 avec le commissaire-enquêteur – voir annexe 2)

https://www.ge3000.de/


En tout état de cause, la délivrance d'un permis de construire créera un précédent dans le 

département, qu'il importe de considérer, au-delà du sérieux de l'entreprise pétitionnaire, à 

la fois sous l'angle de la préservation de zones protégées, et de l'activité agricole couplée à la

production d'électricité.

2. Historique du projet

Le projet -plusieurs fois remanié- est né de la volonté de la propriétaire – Madame Monique 

de Monspey - d'obtenir un rapport très supérieur à l'élevage, sur des terres jusqu'ici mises à 

la disposition, une partie de l'année, d'éleveurs de bovins (dont l'EARL des Godillons). Dès le 

21 mars 2014, une convention de mise à disposition avec promesse de bail emphytéotique 

(c'est-à-dire de longue durée) a été signée, devant notaire, qui accorde à Green Energy 3000 

GmbH le droit d'exploiter ses terrains. Dans l'Allier, cette entreprise (voir encadré p. 9) 

exploite déjà les centrales de Saint-Léger-sur-Vouzance et de Chassenard.

3. Nature du projet

L'enquête publique porte sur la demande de construction d'une centrale photovoltaïque au sol,

combinée à un élevage ovin. L'électricité produite (34 705 Mwh par an, ce qui représente 

l'alimentation – non dédiée à la commune - de 17 352 personnes) sera revendue à EDF, qui 

s'engage à acheter pendant 20 ans à prix fixe.

Sur une superficie totale des parcelles de 41,08 ha, 31 ha seront clôturés (contre 34 ha dans

le projet initial). La surface occupée par les modules photovoltaïques a été ramenée de 30,6 ha à

23 ha puis 13,3 ha. L'amélioration rapide des performances des panneaux permet d'en réduire le

nombre en maintenant la puissance produite, toujours estimée à 32 MWc.

Le  méga  watt  crête  (MWc)  est  une  unité  mesurant  la  puissance  des  panneaux
photovoltaïques, correspondant à la production de 1 watt d’électricité, dans des conditions
normales,  pour  1000  watts  d’intensité  lumineuse  par  mètre  carré,  à  une  température
ambiante de 25°C. 

Les modules sont organisés en rangées séparées d'une distance de 3 m, ce qui rend possible le

passage d'engins agricoles adaptés.

La  hauteur  de  montage  permet  la  propagation  d'une  lumière  diffuse,  nécessaire  à  la

photosynthèse des herbacées de prairie.

Le point bas est à 80 cm du sol, le point haut à 254 cm. L'entreprise accepte d'étudier la
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rehausse du point bas à 1 mètre et du point haut à

274 cm, afin d'assurer le passage et la sécurité des

ovins pâturant. 

En réalité,  ce  point  bas  n'est  pas  toujours  le
même  selon  les  pièces  du  dossier.  C'est  bien
une mesure d'1 m qui avait été présentée à la
réunion publique du 10 mars 2022, et surtout qui
figure  dans  le  mémoire  en  réponse  à  la
CDPENAF (décembre 2021, p. 49 et 51).

On voit, sur les photos du site de Chassenard, que les bêtes (70 cm au garrot en moyenne) ne

vont pas brouter sous la partie la plus basse, où elles se sentent inconfortables. L'expert

paysager (Savart Paysage / 51000 Châlons-en-Champagne) estime que cette « augmentation

de  la  hauteur  des  panneaux  n’engendrera  aucun  impact  supplémentaire  vis-à-vis  des

conclusions de l’étude d’impact réalisée initialement.»  Pour la sécurité des bêtes, le câblage

est effectué en hauteur.

Les supports profilés en acier des panneaux seront enfoncés à la hie (lourde masse), pour être

fixés dans le sol sans bétonnage. 

Ils accueilleront des panneaux à cellules polycristallines en silicium, un peu moins 

performants, moins onéreux, mais aussi légèrement plus durables que les monocristallins. 

Caractéristiques techniques du parc

Distance jusqu'au point de raccordement (poste d'Yzeure) : 15 km (Calcul d'impact et 
travaux gérés séparément par Énedis / EDF.)

Surface clôturée sécurisée 31 ha, surface mobilisée par les panneaux : 13,3 ha

Plusieurs alignements pour 72 992 panneaux à cellules polycristallines en silicium

591 onduleurs (transforment le courant continu produit en courant alternatif distribuable et
commercialisable) de 48 W chacun

11 transformateurs d'environ 2000 kVA chacun, répartis dans 3 locaux techniques

Deux postes de livraisons au réseau, d'une superficie maximale de 26 m2

Câbles de raccordement enterrés

Il n'y a pas de maintenance permanente sur le site, qui est régulé à distance.

● Durée de vie de la centrale

La phase d'exploitation prévue est d'une vingtaine d'années. Au-delà, la productivité du 
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matériel installé n'est plus optimale, et surtout c'est la durée de l'engagement d'achat à prix 

fixe par EDF. C'est ce paramètre qui est le plus questionnant : sacrifier 41 ha de terres 

agricoles, en zone protégée, en principe inconstructibles, pour implanter une installation dont 

l'obsolescence est déjà programmée. On touche ici la limite du concept de « développement 

durable ».

C'est pourquoi il est primordial :

— d'une part de s'assurer de la réversibilité de l'usage avec une garantie financière de 

démantèlement significative et sûre ;

En 2016, l'entreprise a fait l'objet d'un redressement fiscal en Allemagne, qui avait obéré 
les comptes de l'exercice, mais qu'elle a surmonté. Pour attester de sa capacité à 
constituer, dès la construction, des garanties financières de démantèlement, elle présente 
les comptes certifiés des exercices 2019 et 2020 (voir annexe 3), qui montrent une bonne 
solvabilité, un recul du fonds de roulement relié à la diminution notable du chiffre 
d'affaires ( 1 716 512 € en 2020, contre 3 301 898 € en 2019), un résultat d'exploitation 
déficitaire de 233 355 € en 2020 (contre un bénéfice de 6 087 687 € en 2019), exercice 
probablement affecté par la crise sanitaire. 

Elle présente aussi, dans un autre document (voir annexe 4) ses résultats de 2018 à 2021. 
L'exercice 2021, lui aussi déficitaire à 419 508 €, pour un chiffre d'affaires de 
14 349 827 € équivalent à 2020, plombé par les besoins en matériel, en personnel. Au bilan,
les immobilisations incorporelles et financières sont en progression constante, et 
l'endettement (emprunts d'entreprise + dettes fournisseur) a presque été multiplié par 5 
en 4 ans.

Le démantèlement du parc et la remise en état du site sont détaillés dans l'étude d'impact
d'octobre 2020 (p. 57 à 61).

— d'autre part de maintenir une activité agricole réaliste et réelle sur le site, pendant la 

durée de la production d'électricité.

● Conséquences agricoles : un concept mixte

Le projet priverait l'EARL des Godillons de 11% de sa surface agricole utile (SAU). Il est 

convenu entre les parties que la propriétaire, Monique de Monspey, mettra d'autres terres à 

disposition de cet éleveur de bovin.

Le projet impacterait aussi plus de 40 % SAU d'une autre exploitation voisine, mais 
l'agricultrice -belle-mère de l'agriculteur ci-dessus- fait valoir son droit à la retraite 
cette année.

L'activité de la centrale sera par ailleurs couplée à un élevage ovin, concept mixte que Green 

Energy a l'habitude de mettre en place. Bien que contribuant au recul de l'élevage bovin, 
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vocation première de l'Allier, cette activité permet à la fois d'entretenir la végétation sous 

les panneaux et d'en contrôler le développement, préjudiciable au bon fonctionnement des 

installations, sans utilisation de produits phytosanitaire ; et de maintenir une vocation 

agricole au terrain, sur un territoire où l'élevage de brebis est courant. 

La crédibilité du concept initialement présenté, avec un chargement potentiel de 600 brebis, 

a soulevé de nombreuses questions dans les services administratifs, puisque l'éleveuse 

impliquée était aussi la propriétaire des parcelles, âgée, qui conduit déjà une exploitation 

céréalière sur une autre commune. En outre, les calculs de l'étude préalable agricole (EPA) 

étaient fondés sur des données théoriques ne correspondant pas à la situation réelle.

La redevance d'entretien (14 600 €/an) n'est pas considérée comme un revenu agricole.
Les aides PAC et ICHN ne sont plus versées (12 792 € / an).
Il subsiste des incohérences dans le dossier. La production de foin finalement 
insuffisante pour être vendue, serait dédiée à la seule alimentation du troupeau. Elle 
nécessite l'acquisition de matériel adapté, pris en charge par l'entreprise. Mais, p. 48 du 
mémoire en réponse à la CDPENAF, il est renoncé à la fauche au profit du broyage. Il 
faudra donc acheter du fourrage alimentaire. 

En raison des clôtures, les points d'eau naturels (étang, fossé et mare) ne seront pas 

accessibles aux ovins pâturant, pour l'abreuvement desquels des citernes sont prévues.

● Impact environnemental et sur l'eau (zones humides)

Pour ce projet, on relève les trois alignements de vieux chênes pédonculés remarquables, au 

nord et au sud du terrain, éléments de la Trame verte et bleue, habitats d'espèces protégées
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Crédibilité des concepts mixtes

Un concept, dit mixte, d'agriphotovoltaïsme, 
doit présenter un volet agricole 
prépondérant mais réaliste, avec un effectif 
de 8 brebis à l'hectare (atteint en trois 
ans), afin de pouvoir déplacer les bêtes au 
moins toutes les trois semaines vers une 
autre parcelle clôturée (pâturage tournant 
dynamique). Pour vivre d'un élevage 
spécialisé, une personne doit gérer 400 
brebis. Elle doit être en mesure de récolter 
150 kg de fourrage par brebis, voire 250 kg 
si la lactation et l'engraissement des 
agneaux sont déplacés en bergerie. Soit 16 à 
18 ha fauchés pour un troupeau de 250 
têtes.

Crédibilité du projet

La configuration la plus récente, au moment de 
l'enquête, est la suivante  :
Par convention écrite, l'entreprise met 
gratuitement le terrain clôturé à disposition 
d'une jeune éleveuse, qui reprend, à 5 km du 
site, le polyélevage de sa mère (25 bovins 
allaitant, 15 juments et 250 brebis) pour le 
développer. Sur le site de la centrale, elle 
pratiquera un pâturage tournant dynamique.
EP6 rémunère l'éleveuse pour le fauchage et le 
broyage d'entretien, participe éventuellement à 
l'acquisition de matériel adapté, prend en charge 
les parcs mobiles, les points d'eau, ainsi que le 
suivi vétérinaire semestriel, chargé d'apprécier 
la qualité du pâturage et de l'élevage. 



de chiroptères, d'insectes (capricornes et lucanes) et d'oiseaux (pie grièche écorcheur), de 

haies bocagères de ligneux et de hauts jets (enjeu fort).

Le pétitionnaire a fait conduire une première étude d'impact en mars 2019, complétée en 

octobre 2020, puis en 2021, pour tenir compte des différents avis institutionnels (notamment

ceux formulés par la DDT, par la CDPENAF et par la MRAE). Il a réduit l'emprise des 

constructions en délaissant la parcelle au nord du chemin, en évitant les zones humides 

pédologiques (par nature du sol), la zone d'intérêt archéologique, ainsi que la destruction de la

haie centrale.

Les émissions sonores en phase de fonctionnement dérangeront certaines espèces, mais la plupart 

s’accommodent d'un bruit régulier.

Les clôtures seront dotées de passes à gibier. Un suivi écologique général du site sera mis en place.

L'expertise complémentaire de l'étude d'impact prévoit une distance minimale de 20 mètres 
entre les arbres remarquables et les travaux de décapage et creusement des tranchées (p. 111)
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Source du plan : 
Demande de permis de construire 
version de décembre 2021.
Légende : commissaire-enquêteur



La question des zones humides

Étude d'impact
version octobre 2020

Mise à jour décembre
2021

(annexe au mémoire
en réponse

aux avis de la CDPENAF
et du préfet)

- Impact brut :36,67 ha 
de zones humides ;
- Surface des panneaux : 
19,97 ha ;
- Surface des pieux 
battus cumulés : 16 cm2 ;
- Imperméabilisation : 
0,36 ha. ;
- Altération temporaire 
(creusement des 
tranchées) : 21,54 ha.

-Impact brut après 
abandon d'une parcelle : 
13,30 ha
- Après évitement des 
trois zones humides 
pédologiques et de la zone
archéologique : 6,53 ha de
zones humides 
botaniques.
- Imperméabilisation : 
0,18 ha (réponse du 25 
août, voir annexe 5)

Les panneaux sont à bonne distance de l'étang (38 m) qui 

jouxte la parcelle à l'est.

Les mares sont maintenues.

● L'impact paysager

La visite d'autres sites d'exploitation, créés par le même groupe, témoigne d'un savoir-faire 

certain quant à l'intégration paysagère des installations (préservation et plantation des haies 

d'espèces naturelles non ornementales par une entreprise locale), sur un territoire bocager 

de faible relief où les vues sont naturellement rapidement masquées. L'impact de celui de 

Chevagnes sera tout aussi acceptable car invisible de loin, et ponctuellement visible de 

manière rapprochée, le long de la RD298. L'absence de co-visibilité depuis les lieux de vie et 

monuments historiques de proximité a été vérifiée. Le petit patrimoine rural (une croix de 

chemin) est préservé. Les riverains immédiats (l'un employé de la propriétaire du terrain, et 
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Dossier loi sur l'eau
(Déclaration IOTA)

Toute opération susceptible d'avoir un impact 
direct ou indirect sur le milieu aquatique 
emporte application de la loi sur l'eau. Ce 
projet est soumis à autorisation s'il conduit à la 
disparition de plus d'1 ha de zone humide, ou à 
déclaration en dessous de ce seuil. Les seuils 
sont plus bas dans les zones Natura 2000 
désignées par le préfet.
La délimitation des zones humides repose sur 
deux critères : pédologique (étude des sols) et 
botanique ou floristique (étude de la végétation 
hygrophile).
Leurs altérations donnent lieu à compensations 
au titre de la loi sur l'eau. L'évaluation de ces 
compensations ne figurent pas dans ce dossier 
d'enquête.
Il appartiendra au Service de la police de l'eau, 
de la DDT de l'Allier, de se prononcer sur le 
régime applicable en l'espèce. 
Si le permis de construire est délivré, il ne 
pourra pas être mis en œuvre sans une réponse 
favorable de l'administration sur ce point.



l'autre de la famille de l'exploitant qui met ses bovins en pension) n'ont pas formulé 

d'observations.

Il faut vraiment être très proche du portail d'entrée pour voir les panneaux. 

À Chassenard, les locaux techniques sont bardés de bois. À Saint-Léger-sur-Vouzance un 
corridor, entre la clôture et une haie bien entretenue, masque totalement la vue depuis la 
route.

● Estimation des recettes fiscales (voir annexe 6)

Collectivités IFER
CET

TFPB TA RECETTES CUMULÉES
CFE CVAE

Commune 0 0 0 5 574 0 5 574 €

Agglo. Moulins 52 064 21 850 6 770 334 0 81 018 €

Département 52 064 0 6 004 11 706 8 747 78 521 €

Région 0 0 12 774 0 3 499 16 273 €

TOTAUX 104 128 47 398 17 614 12 246 181 386 €

On remarque que le gain pour la commune se résume à la seule TFPB, pour un montant de 

5574 €.

IFER : imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux.
CET : contribution économique territoriale (CFE : cotisation foncière des entreprises + 
CVAE : cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises)
TFPB : taxe foncière sur les propriétés bâties
TA : taxe d'aménagement

Liste des pièces du dossier

L'étude de ce dossier s'est révélée particulièrement chronophage en raison de la densité 
et de l'éparpillement des informations parmi les documents. Personnellement, je n'ai pas 
constaté que la lecture ait été allégée après la « suppression des redondances » 
mentionnée p. 2 de la notice explicative, datant elle-même d'octobre 2020. Finalement, 
j'ai posé plusieurs questions dont les réponses étaient écrites, mais dispersées ici ou là, 
voire contradictoires. Notamment :
– l'étude d'impact a été modifiée puis complétée à deux reprises ;
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– en annexe du mémoire en réponse complémentaire à l'avis de la CDPENAF et du 
préfet de l'Allier, de décembre 2021, il apparaît de nouvelles données sur l'étendue 
réelle des zones humides, qui ont un impact sur les conséquences au titre de la loi sur 
l'eau. Ces données -qui mentionnent, sans les évaluer, les mesures de compensation - 
étaient accessibles à un public averti ;
– le document « concept mixte » et surtout le résumé non technique d'octobre 
2020, ne sont pas à jour de la version du projet qui fait l'objet de la demande. Même si 
les ajustements vont dans le sens d'une minoration des impacts environnementaux, le 
temps de rédaction du rapport aurait été optimisé en présence d'un document 
synthétique de moins de six mois, reprenant la chronologie des évolutions, notamment de 
la séquence Éviter / Réduire / Compenser.
À la décharge du porteur de projet, je précise que ce dernier s'est plusieurs fois ajusté, 
pour tenir compte des avis des services de l'État, après consultations d'experts 
indépendants, et a toujours répondu à mes questions avec diligence. 

Liste des pièces du dossier (ordre chronologique)
(dont établis par le pétitionnaire)

Date Nature et émetteur Avis et observations

22/05/18 Certificat d'urbanisme Opération réalisable

21/03/19 Société Energie du partage 6 Dépôt demande permis construire

21/03/19 Avis du maire sur le permis de 
construire Avis favorable (non visibilité du terrain)

21/03/19 Première étude d'impact

21/03/19 Premier livret concept mixte

21/03/19 Premières expertises 
complémentaires

21/03/19 Plans supplémentaires

21/03/19 Premier résumé non technique

Ne figurent pas dans le dossier papier, mais au dossier 
dématérialisé.

10/04/19 Sivom Sologne bourbonnaise Présence d'une canalisation en eau potable, parcelle 22.

15/04/19 DRAC
Arrêté portant prescription d'un diagnostic d'archéologie 
préventive — diagnostic effectué, cette portion de terrain
sera évitée. 

25/04/19 Direction générale de l'aviation
civile Pas de servitude liée à l'aviation civile.

07/05/19 Unité territoriale technique de
Dompierre/Moulins

Autorisations de voirie pour l'accès au site, le 
raccordement au réseau, les haies, et le chantier. È Pas de
tranchées dans les voiries départementales, fonçage 
uniquement.
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09/05/19 Pôle politique de la nature de la
Dreal

Dossier complet et régulier — artificialisation notable 
d'espaces naturels et agricoles. Principaux impacts 
maîtrisés, mais il serait plus pertinent de cibler en priorité
des zones déjà artificialisées.

21/05/19 Dépôt demande permis de 
construire

30/05/19
Demande de permis de 
construire complétant la 
version de mars 2019

Pour répondre à la demande de pièces manquantes du 5 
avril 2019 par la DDT.

18/07/19 CDPENAF Avis défavorable (consomme de l'espace agricole)

04/10/19 DDT — Avis sur le projet
Impacts paysagers acceptables — surestimation et 
crédibilité du concept mixe agricole — «Le projet n'est 
pas soumis à autorisation au titre de la loi sur l'eau»

25/10/19 Moulins communauté Avis favorable, hors périmètre ScoT actuel mais 
compatibilité du projet.

20/12/19

Avis délibéré de la mission 
régionale d'autorité 
environnementale (MRAE) sur 
la qualité de l'étude d'impact 
et sur la prise en compte de 
l'environnement par le projet. 
2019-ARA-AP-911

Recommandations — Compléter l'étude d'impact 
(raccordement au réseau public) — reprendre 
l'identification des zones humides par sondages 
pédologiques à période propice — mettre à jour les 
inventaires faune/flore avec leurs enjeux.- préciser les 
caractéristiques agronomiques des terrains concernés et 
leur usage actuel et passé. - respecter strictement le 
calendrier de travaux (septembre/mi-novembre) et 
présenter les mesures d'ERC. - approfondir l'évaluation 
des impacts du projet sur l'activité agricole et les ERC.- 
compléter le dossier par la présentation d'autres ENR sur 
le territoire.- justifier le choix d'implantation au regard 
d'autres surfaces potentiellement disponibles.-modifier le
résumé non technique.

01/06/20
Étude préalable agricole — 
Green energy 41 ha — surface PV 30,6 ha

30/06/20 Société Énergie du partage 6 — Étude préalable agricole

10/09/20 CDPENAF

Avis défavorable effet négatifs notables sur l'économie 
agricole — Aucune recherche de terrain autre qu'agricole 
n'a été proposée (Éviter) — sous-estimation des impacts 
— potentiel agricole du site sous-estimé — pas 
d'évaluation de la perte des aides PAC (Réduire)

30/10/20 Concept mixte actualisant la 
version de mars 2019

N'est pas à jour. La propriétaire ne sera plus l'exploitante
(reprise et développement d'un élevage existant par une 
jeune en installation)

30/10/20 Étude d'impact complétant la version de mars 2019
30/10/20 Notice explicative relative aux éléments demandés dans l'avis de la MRAE
30/10/20 Résumé non technique synthétisant la version de mars 2019

30/10/20

Etudes complémentaires 
expertises indépendantes 
actualisant la version de mars 
2019

Septembre 2020 ?
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19/11/20
DDT — Avis sur l'étude 
préalable agricole / Avis de la 
CDPENAF 

Défavorable - 41 ha PAC — priorité aux espaces dégradés 
— défaut de prise en compte de l'état initial — 
reconversion ovine peu probable — activité non viable — 
fauche difficile techniquement et non commercialisable — 
la rémunération n'est pas une mesure de réduction des 
impacts sur l'activité agricole — compensation collective 
agricole nécessaire — Revoir intégralement le projet et 
notamment la zone d'implantation.

24/11/20 Préfet de l'Allier — 
notification CDPENAF

Ne respecte pas la séquence ERC/L' estimation agricole 
n'est pas basée sur des données réelles, potentiel agricole
du site sous-estimé, la rémunération pour l'entretien des 
parcelles par des ovins n'est pas un RA, perte des aides 
PAC non évaluée. Quid des mesures de compensation 
collectives ?

06/01/21 DDT — Textes applicables à la 
procédure

Seuls avis obligatoires : MRAE, coll., groupements 
intéressés, mais les autres avis sont joints.

23/12/21

Mémoire en réponse 
complémentaire à l'avis de la 
CDPENAF et du préfet de 
l'Allier

Surface totale 41 ha — Clôturée 30,4 ha — des modules 
13,2 ha — zones humides résiduelles impactées : 6,53 ha 
supérieure à 100 m2 (zone Natura 2000) et à 1 ha 
(Nomenclature R 214.1 C. Envt). Nécessité d'un dossier 
IOTA et de mesures de compensation.

30/12/21
Demande de permis de 
construire actualisant la 
version de mai 2019

Intégrant la réponse aux recommandations de la CDPENAF

11/02/22 DDT — Textes applicables à la 
procédure

Seuls avis obligatoires : MRAE, coll., groupements 
intéressés, mais les autres avis sont joints.
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Les pièces générées en cours de procédure (publications légales, réponses aux questions par 

le porteur de projet, procès-verbal de synthèse et registre clôturé) sont annexées au 

présent rapport.

ORGANISATION DE L'ENQUÊTE

Le commissaire enquêteur a été désigné par le tribunal administratif de 

Clermont-Ferrand (décision n° E22000038/63 du 20 mai 2022).

Conformément à l'arrêté d’ouverture n°1155 bis /2022 du 3 juin 2022, (annexe 1) 

l'enquête s'est déroulée du lundi 27 juin 2022 au lundi 1er août 2022. Un registre d'enquête 

côté, et paraphé par le commissaire-enquêteur, ainsi que le dossier papier de demande 

d'autorisation déposé par la société Énergie du partage 6, ont été tenus à la disposition du 

public en mairie de Chevagnes, aux jours et heures d'ouverture de cette période  :



- du lundi 17 juin au lundi 4 juillet : lundi, mardi et jeudi : 8h30 à 12h00 et 14h00 à 17h30

mercredi : 9h00 à 12h00

vendredi : 8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h00

- du mardi 5 juillet au lundi 1er août : les lundis, mardis et jeudis : 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h30

les mercredis : 9h00 à 12h00

les vendredis : 8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h00

Le public pouvait se présenter en mairie, pendant ces heures d'ouverture, rencontrer le 

commissaire-enquêteur pendant ses permanences, consulter le dossier sur le site de la préfecture 

(www.allier.gouv.fr Accueil > Publications > Enquêtes et consultations publiques > Consultations 

publiques en cours), envoyer une lettre, écrire un courriel (energiedupartage6@democratie-

active.fr) ou accéder au registre dématérialisé (https://www.democratie-active.fr/ep6-projet-

photovoltaique-de-chevagnes-enquete-publique/).

Visites des lieux et réunions avec le porteur de projet

Les informations reçues en réunion, ainsi que les précisions et réponses apportées par 
courriel, ont été ventilées dans ce rapport. Les pièces complètes figurent en annexe.

● Visite du site le 27 juin 2022, jour de l'ouverture de l'enquête

- Visites préalable de deux centrales agriphotovoltaïques en fonctionnement 

Conduites par Sèlomè Agbessi – chargée d'étude d'impacts environnementaux - et Dimitri
Delinde chef de projet, représentants la société Green Energy 3000 France.

La première sise sur 5 hectares de terrains communaux, anciennes friches, du village de 

Chassenard, produisant 5 Mwc, sur laquelle j'ai rencontré l'éleveur ovin qui fait pâturer 70 

brebis à viande.

La seconde, en exploitation depuis dix ans, 20 ha sur un terrain agricole de Saint Léger-sur-

Vouzance.

- Visite du site d'implantation du projet

en présence de Monique de Monspey, propriétaire des terres et de Philippe Charrier, maire de

la commune de Chevagnes.

Il m'a été remis un plan de masse à jour du projet d'installation.

Une réunion s'est ensuite tenue en mairie, au cours de laquelle il a été répondu à mes 

premières questions, notamment sur les courants vagabonds, puisque nous sommes en 
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présence d'une large superficie de zones humides, le futur élevage, les recettes fiscales 

attendues pour le projet, ainsi que la réunion publique organisée par le maître d'ouvrage en 

mars 2022, donc avant l'enquête publique (annexe 7). Un courriel m'a enfin été adressé pour 

apporter des précisions (annexe 8).

● Réunion téléphonique du 12 juillet 2022

À la demande du dirigeant de Green Energy GmbH, Ange Da Gbadji, une réunion téléphonique

a eu lieu pendant l'une de mes permanences, qui a permis notamment de clarifier le schéma de

l'élevage ovin couplé à la production d'électricité, la hauteur des tables, la santé financière 

de l'entreprise et la préservation de la haie centrale (annexe 2).

● Échanges de courriels

J'ai, à plusieurs reprises, adressé mes propres questions et observations au pétitionnaire, qui 

a répondu précisément et diligemment. Notamment sur le calcul de la compensation collective,

ainsi que, de nouveau, les résultats d'exploitation du groupe (voir annexe 4) dont les éléments 

diffèrent d'une document à l'autre.

● Réunion de synthèse du 8 août 2022 (en mairie de Chevagnes)

Le procès verbal de synthèse, faisant état de l'absence d'observations du public, a été établi 

en deux exemplaires, signés et remis en mains propres à Lantoniaina Rasolomanana qui 

représentait le porteur de projet (annexe 9).

Mesures de publicité

L'avis, annonçant au public l'ouverture de l’enquête, conformément aux prescriptions légales, a été :

– Affiché dans la vitrine de la porte de la mairie de Chevagnes dès le 10 juin 2022, 

jusqu'à la fin de l'enquête (certificat en annexe 10).

– Affiché sur les lieux par la société « Énergie du partage 6 », selon les règles de 

typographie ( 2 cm gras noirs sur fond jaune), et de format (A2) :

– le premier à l'entrée du champ A de la parcelle 

des Bruyères de Breux, à l'angle du chemin des 

Dreniaux à l'étang Lavaux,

NRS / août 2022 21/52



– le second à l'entrée du champ B (contigu au A), à l'angle de la RD 298.

Il n'y a pas eu d'affichage au champ C 

(zone délaissée par le projet), ni au champ

D du lieu-dit Breux, où il n'aurait, en tout 

état de cause, pas été visible de la voie 

publique.

– Inséré, par deux fois, dans deux journaux locaux, la Semaine de l'Allier et la 

Montagne, les 9 et 30 juin 2022 (publications légales de l'avis en annexe 11).

Par ailleurs, l'entreprise avait, le 10 mars 2022, à 19 h, quelques jours avant le dépôt de sa 

demande de permis de construire, et quatre mois avant cette enquête publique, organisé une 

réunion d'information, en mairie de Chevagnes. Cette réunion avait été annoncée, par 

affichage, deux semaines auparavant. Le projet mixte (centrale couplée à un pâturage d'ovins)

avait été présenté, et il avait été répondu aux questions. Il semble que peu de personnes aient

été présentes (compte-rendu : annexe 7).

La presse locale n'a pas publié d'article sur ce sujet.

DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE

● Permanences réalisées

Les cinq permanences en mairie de Chevagnes, se sont tenues :

– lundi 27 juin 2022, de 14.30 à 17.30 ;

– mercredi 6 juillet 2022, de 9.00 à 12.00 :

– mardi 12 juillet 2022, de 14.00 à 17.00 ;

– jeudi 21 juillet 2022, de 8.30 à 11.30 ;

– lundi 1er août 2022, de 9.30 à 12.30.

Il n'a pas été organisé de réunion publique pendant la durée de l'enquête.

● Observations

Il n'a été formulé aucune observation :

– ni oralement pendant les cinq permanences ;
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– ni sur le registre d'enquête disponible en mairie de Chevagnes, siège de l'enquête, aux 

jours et horaires d'ouverture ;

– ni par courrier adressé au commissaire enquêteur ;

– ni par voie électronique à l'adresse : energiedupartage6@democratie-active.fr ;

– ni au registre dématérialisé ouvert sur le site « Démocratie active ».

Personne ne s'est présenté, ni pendant les permanences, ni pendant les heures d'ouverture de

la mairie, pour obtenir des informations.

L'enquête a été clôturée, et le registre fermé, le lundi 1er août 2022 à 12.30, à l'issue de 

la dernière permanence (voir annexe 13).

● Consultations du dossier dématérialisé

À la clôture de l'enquête, le 1er août 2022, le dossier sur le site « Démocratie active » avait 

été consulté par 32 visiteurs uniques (la consultation répétée n'est comptée qu'une fois).

Les éléments les plus téléchargés ont été :

– les avis des services : l'avis de la CDPENAF (18 fois), celui de la DDT (20 fois), et 

enfin celui de la Mission régionale d'autorité environnementale (MRAE – 22 fois) ;

– l'étude d'impact (15 fois) ;

– la note d'intégration (procédure et textes applicables) de la DDT (23 fois).

SYNTHÈSE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES

Se reporter au tableau de la liste des pièces (pages 17 à 19 de ce rapport) où figurent les 

éléments saillants des avis.

On relève :

● Les avis favorables de la commune (annexe 12) et de la communauté de Moulins.

● Les avis défavorables de la CDPENAF et de l'autorité préfectorale en raison de :

– la consommation d'espaces agricoles, alors qu'une friche de 50 ha est contiguë aux 

parcelles étudiées.

– le manque de crédibilité du projet mixte initial ;

– la légèreté de la séquence éviter / réduire / compenser (ERC)

● Les recommandations de la MRAE, qui vont dans le même sens :

– l'étude d'impact doit être complétée, les zones humides identifiées correctement ;

– le calendrier des travaux devra être strictement respecté (fenêtre automnale) ;
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– l'impact sur les activités agricoles et la séquence ERC doivent être révisés

– le choix d'implantation doit être justifié.

Le pétitionnaire a répondu à la plupart de ces demandes, notamment avec une seconde étude 

d'impact, des expertises complémentaires indépendantes, en construisant un autre 

partenariat d'élevage d'ovins, et surtout en réduisant l'envergure du projet afin d'en limiter 

les conséquences avant de recalculer la compensation collective. Il a enfin présenté les 

caractéristiques du raccordement au poste source d'Yzeure par Énedis (Étude d'impact 

version octobre 2020, 6.3.5)

Il n'a pas été sollicité l'avis du président du comité de pilotage Natura 2000 (non 
obligatoire, laissé à l'appréciation du préfet au cas par cas).

ANALYSE DES OBSERVATIONS

Sans objet

Rapport établi le 27 août 2022 par Nicole Rousseau

Commissaire-enquêteur sur la liste de l'Allier
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Annexe 14
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Autorité organisatrice Maître d'ouvrage
Préfecture de l'Allier Énergie du partage 6 SARL

Filiale de Green Energy GmbH

Enquête relative à la demande de permis de construire,
déposée par la société Énergie du partage 6 SARL,
en vue de l'implantation d'une centrale photovoltaïque
aux lieux-dits « Breux » et « les Bruyères de Breux »
sur la commune de Chevagnes (Allier)

CONCLUSIONS et AVIS

Enquête publique du 27 juin 2022 au 1er août 2022
Nicole Rousseau-Souplet
Commissaire-enquêteur sur la liste de l'Allier
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À l'issue de l'enquête publique, qui s'est tenue du 27 juin au 1er août 2022,

sur la délivrance, à la société Énergie du partage 6, filiale française de Green Energy 3000 GmbH,

du permis de construire une centrale photovoltaïque au sol,

d'une puissance crête de 32 Mw,

d'une superficie de 41 hectares,

dont 31 ha clôturés,

au lieux-dits Breux et les Bruyères de Breux,

terres agricoles exploitées privées,

sises à Chevagnes (03230),

en zone Natura 2000,

Quant aux arguments généraux du projet, je considère que :

1. La délivrance d'un permis de construire pour une centrale photovoltaïque au sol, sur une

parcelle de 41 hectares, au sein d'une zone Natura 2000, contiguë à une friche de 50 ha, 

créera un précédent dans le département.

2. Le seul motif de meilleure rentabilité pour les propriétaires terriens ne saurait justifier 

l'installation sur une surface agricole exploitée même partiellement.

3. La présence d'ovins sous les panneaux ne justifie, à elle seule, aucune déprise agricole.

4. En 5 ans, la France a perdu 10% de son cheptel bovin. À l'échelle du territoire de l'Allier, 

première surface agricole d'Auvergne Rhône-Alpes, et deuxième département naisseur 

national, la multiplication des implantations d'envergure sur des terres agricoles exploitées, 

entraînera, à terme, le recul de l'élevage bovin allaitant, vocation prédominante du bocage 

bourbonnais, devant la production ovine.

5. Le bilan écologique des installations est sérieusement biaisé selon l'origine des 

panneaux. Il est annoncé une économie annuelle de production de CO2 évaluée à 

30 733 tonnes. Or, le porteur de projet se fournit en Chine, où les prix sont plus attractifs 

car ce pays fait du non respect de la santé des populations et de l'environnement un 

avantage concurrentiel à la production. Ainsi, non seulement ce choix s'exerce au détriment

de la production française et européenne, mais, en outre, ces équipements ne contribuent 

que localement à la baisse des émissions de gaz à effet de serre. Ils restent cependant 

recyclables (entre 95% et 99% selon les producteurs) dans le réseau Soren (anciennement

PV Cycle France).
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Au cas d'espèce, je constate que :

1. Le projet n'est pas contesté. Le public, qui a pu s'informer -en dépit de la densité du dossier

- quant à la nature de la demande, son objet et ses impacts, n'a manifesté aucune 

opposition, ni interrogation, les registres ayant été clos vides d'observations après cinq 

permanences sans visite. Le registre dématérialisé à été effectivement consulté. Les avis 

des services et l'étude d'impact ont été téléchargés plusieurs fois.

2. La commune de Chevagnes, ainsi que la communauté d'agglomération de Moulins, qui a 

considéré que le projet est compatible avec le SCoT en cours de refonte, ont émis des avis

favorables.

3. Le projet est en cohérence avec les objectifs de transition énergétique nationaux, 

régionaux et départementaux. Il permettra de produire 34 705 MWh par an, ce qui 

représente l'alimentation de 17 352 personnes, et générera 181 000  € de recettes fiscales 

pour les collectivités locales et territoriales.

4. Au regard de la pérennité de l'exploitation et des garanties de démantèlement, les sociétés 

Green Energy GmbH et Énergie du partage 6 sont prêtes à constituer des garanties 

financières sérieuses (dédiées à la remise en état initial du site), notamment pour pouvoir 

vendre leur production, en participant aux appels d'offres organisés par la Commission de 

régulation de l'énergie (CRE).

5.  Ce même maître d'ouvrage, expérimenté dans la réalisation de concepts mixtes de 

centrales couplées à l'élevage ovin, a su faire évoluer son projet pour optimiser la 

séquence Éviter / Réduire / Compenser, en s'ajustant après les avis institutionnels et les 

questions du commissaire-enquêteur.

Éviter : la superficie a été significativement diminuée en évinçant la parcelle Les Marteaux, 

ainsi que les haies de haut jet, trois zones humides pédologiques et une zone d'intérêt 

archéologique sur les deux autres parcelles, ainsi qu'en renonçant à une destruction 

disproportionnée de la haie centrale.

Réduire : D'une part, l'impact paysager est effectivement réduit sur les centrales déjà 

construites et exploitées par le pétitionnaire, qui s'engage sur le maintien, le renforcement 

et le remplacement des haies en tant qu'éléments masquants ; habitats et ressources 

alimentaires d'espèces protégées ; et caractéristiques, en outre, du bocage bourbonnais.

D'autre part, le projet est désormais couplé avec une activité agricole significative. Bien 

qu'elle reste inférieure au potentiel du terrain (5 brebis /ha au lieu de 8/ha – fauchage / 

broyage au lieu de fanage) elle semble réelle et réaliste, conforme aux pratiques du 

territoire (ovins). Elle permettra d'installer une jeune éleveuse, afin de maintenir une 
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exploitation de polyélevage (après un départ en retraite) et de la développer (en ajoutant 

205 brebis au cheptel familial existant de 250 têtes).

Compenser : la mesure de compensation collective a été calculée à 160 500 €, 

éventuellement consignables auprès de la Caisse des dépôts et consignation. Selon la 

méthode appliquée par la DRAAF AURA, elle devrait être de 216 762 €. Tout en se déclarant 

prêt à « optimiser » sa compensation finale (p.3 note complémentaire de juillet 2022), le porteur 

de projet estime que la différence entre les deux approches correspond au chiffrage de la 

mesure de réduction que représente l'activité ovine couplée à l'exploitation de la centrale.

6. L'éleveur bovin évincé aura l'usage d'autres pâturages sur les terres de la propriétaire.
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Ces cinq réserves sont :

1. Qu'en raison de la surface résiduelle de zones humides impactées, dans une zone 

Natura 2000 , malgré les mesures d'évitement (6,53 hectares – annexe 2 du mémoire en 

réponse à la CDPENAF p. 7, dont 0,18 ha à titre permanent  100 m2– réponse du 25 août 2022 à 

ma question, voir annexes) soient précisées les mesures de compensation au titre de la loi 

sur l'eau, qui ne figuraient pas dans le dossier soumis à enquête.

2. Que les travaux (durée annoncée de trois mois) aient impérativement lieu dans une 

fenêtre automnale, comme mentionné dans l'avis de la MRAE et dans l'étude d'impact 

complémentaire d'octobre 2020 (p. 113) afin de minimiser les effets sur la faune et la flore, à 

plus forte raison après quatre années d'épisodes aigus de sécheresse

3. Que le bas des panneaux soit à 1 mètre, et non pas 80 cm, conformément à la 

présentation en réunion publique du 10 mars 2022 et au mémoire en réponse à la 

CDPENAF (décembre 2021, p. 49 et 51).

4. Qu'une garantie financière de démantèlement, soit constituée auprès d'un organisme 

institutionnel français, car il semble que le cahier des charges des appels d'offres de la 

Commission de régulation de l'énergie (CRE) ait été récemment assoupli sur ce point.

5. Que l'EARL des Godillons dispose effectivement et durablement, d'un autre pâturage 

de qualité facilement accessible pour ses bovins, ainsi que ceux issus de l'exploitation de la 

belle-mère de l'éleveur, si ce dernier reprend son cheptel.
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Établi le 27 août 2022 par Nicole Rousseau

Commissaire-enquêteur sur la liste de l'Allier

J'émets donc un avis favorable
à la demande de la société Énergie du partage 6
de construire une centrale photovoltaïque au sol à Chevagnes, 
toutefois assorti de cinq réserves.
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